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BEP « A.S.S.P » 
Accompagnement, Soins et Services à la Personne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs 

 Trouver un emploi  dans l’accompagnement, soins 
et services à la personne 

 Poursuivre des études vers : 

- Le BAC Professionnel « Accompagnement, 
Soins et Services à la Personne » auprès de 
familles, d’enfants, de personnes âgées, de 
personnes handicapées, vivant en structure, en 
logement privé, individuel ou collectif. 

- Le BTS « Services et Prestations des Secteurs 
Sanitaire et Social » 

 
Le Métier 

Le titulaire du BEP « Accompagnement, Soins et 
Services à la Personne » exerce son métier au sein : 

 d’établissement de santé, sociaux et 
médicosociaux 

 d’associations et de collectivités territoriales 

 d’entreprise du secteur d’aide à la personne 

 de structures d’accueil et d’hébergement 

 au domicile privé des personnes 
 

Débouchés 
Accès à une diversité d’emplois : 

 Employé à domicile 

 Auxiliaire de vie 

 Assistant d’accueil petite enfance 

 Agent de crèche 

 Référent périscolaire 

 Agent de services hospitaliers  
 

Conditions d’accès : 

- Niveau V 

- Avoir une expérience dans un des domaines 
concernés (petite enfance ou personnes non 
autonomes) 

 
Statut 

Demandeur d’emploi ou Salarié 
 

 Extrait de l’arrêté du 18-8-2011 - J.O. du 6-9-2011 – BEP ASSP 

Article 6 - Le brevet d'études professionnelles « accompagnement, soins 
et services à la personne » et le brevet d'études professionnelles 
agricoles « services aux personnes » sont des diplômes équivalents. 

Article 7 - La dernière session du brevet d'études professionnelles 
« carrières sanitaires et sociales » aura lieu en 2012 avec une session de 
rattrapage en 2013 pour les candidats qui se sont présentés à une 
session précédente. À l'issue de cette session, l'arrêté du 19 août 1993 
portant création du brevet d'études professionnelles « carrières 
sanitaires et sociales » est abrogé. 

Programme 

 Biologie et microbiologie appliquées 

 Sciences médico-sociales 

 Nutrition et Alimentation 

 Techniques professionnelles et technologie 
associée (ergonomie – soins) 

 Techniques professionnelles et technologie 
associée (services à l’usager) 

 
Missions 

Activités des titulaires du BEP « Accompagnement, 
Soins et Services à la Personne » : 

 Communication et Relation 

 Organisation – Gestion – Qualité 

 Réalisation 

- Dans le souci constant de la bien-traitance des 
personnes 

- En respectant les règles déontologiques, en 
particulier le secret et la discrétion 
professionnels dans le cadre d’un travail en 
équipe pluri professionnelle. 

- En adoptant une attitude réflexive sur leurs 
pratiques professionnelles et leurs activités 

Durée 
De mi-octobre à mi-mai 

672 h en centre – 210 h en stage 

IBEP Vannes : 02 97 42 53 63 

http://www.ibepformation.net  

 

Organisation, Gestion et Qualité 

Communication 
Et Relation Respect des personnes 

Discrétion et 
déontologie 

http://www.afpa.fr/formations/demandeur-d-emploi.html
http://www.afpa.fr/formations/salarie.html
http://www.ibepformation.net/

